
Les dérives de Stanislas se sont étalées dans la 
presse. Une enquête de l’Inspection générale, un rap-
port sorti de la naphtaline, les provocations d’une mul-
ti-ministre ignorante des réalités scolaires ont mis sur 

-
ment de l’État.  

a gangrené le service d’éducation auprès des élèves. 
Dans le privé, l’enseignement n’est pas catholique. Il 
n’y a pas de mathématiques, géographie, SVT ou de 

catholique. Pas les cours, pas plus que les profs ou les 

que soit l’origine, la couleur, le sexe, la nationalité, 

aux cours prétendument catholiques, avec des pro-
fesseur es censément catholiques pour des élèves 
dits  catholiques, on fait de l’entre-soi en violation des 

 
Tout ce qui concerne la catéchèse ou le « caractère 
propre », doit se faire hors temps scolaire (*) et uni-

ou personnels. Il en va de  même pour la participation 
aux cérémonies religieuses. Quant aux discours tenus 
lors des « conférences » ils doivent être conformes aux 

 
Cela traduit un fonctionnement endogame et surtout 

Gaulle, nullement des gauchistes « anti-cathos » !). 
Les petits arrangements avec la légalité ont été trop 
longtemps ignorés par l’État.
Vous pouvez compter sur la CGT-EP pour être 

 

dérives, de tous ordres, le manquement  au droit, le 
-

néralisés, mais assurément  pratiqués dans les 3 ré-
seaux de l’enseignement privé sous contrat à Paris : 
catholique, juif et laïc. 

Christian Robin,
Philippe Onfroy,

Académie de Paris

(*) À nos chefs d’établissements très catholiques, à Monsieur 
le  directeur diocésain, à Monsieur l’ex-directeur diocésain de 
Paris et actuel directeur de Stanislas   : la loi de la République 


